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ARTICLE 5

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l’alinéa 12 par les mots :

« avec pour objectif d’atteindre une capacité installée d’au moins 60 gigawatts à l’horizon 2030 et 
de 75 à 100 gigawatts à l’horizon 2035 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement du groupe Écologiste et Social vise à fixer un objectif de capacité installée 
pour le photovoltaïque à 60 GW en 2030 et entre 75 et 100 GW en 2035, conformément au meilleur 
scénario du dernier projet de future Programmation pluriannuelle de l'énergie (PPE 3) proposé par 
le gouvernement, et correspondant aussi aux ambitions portées dans la Stratégie française pour 
l’énergie et le climat (SFEC) présentée fin 2023.

Pour soutenir la décarbonation, la souveraineté, l’emploi dans la transition énergétique et la 
réindustrialisation, fixer d’importants objectifs de photovoltaïque est une nécessité.


